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Pension alimentaire versée à la mère par
jugement

Par ségura, le 16/11/2008 à 14:38

A partir de quel âge la pension alimentaire peut-elle être versée directement sur un compte
ouvert au nom de l'enfant bénéficiaire demeurant encore au domicile de la mère?

Par jeetendra, le 16/11/2008 à 14:47

bonjour, oui à la majorité du bénéficiaire donc 18 ans, surtout s'il ne vit pas chez le parent
auquel il a sa résidence, [fluo]sinon[/fluo] au parent qui en assume les charges même s'il est
majeur "un enfant ça coute", cordialement
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